
Photovoltaïque en autoconsommation 
(Sites raccordés au réseau) 

 

Procédures administratives préalables :  
 

1°) La Déclaration Préalable de travaux en mairie 

Les installations « au sol » de moins de 3kWc et d’une hauteur inférieure  

à 1,80 m en sont exemptées. (Sauf dans les périmètres des monuments historiques) 

 

2°) La demande de raccordement au réseau ENEDIS 

Une demande de raccordement est obligatoire dans tous les projets d’installation 

photovoltaïque (hors site isolé) 

- Que ce soit un projet sans injection ou avec injection du surplus 

- Quelque soit la puissance installée 

  



2 types de contrat avec ENEDIS 
 

CACsi: Convention d’Auto-Consommation Sans Injection 

Non injection : Enedis considère qu’il n’y a pas d’injection sur le réseau si la puissance moyenne injectée sur 30 mn 

reste inférieure à 10 W. 
 Nécessité d’un dispositif « zéro injection » 

CRAE: Contrat de Raccordement, d'Accès et d'Exploitation 

(Nécessité de s’acquitter de la TUPR chaque année) (Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité) 
 

- Vente de la totalité de la production, 

- Autoconsommation avec vente du surplus (EDF Obligation d’achat *, ou autre opérateur) 

- Autoconsommation avec surplus cédé gratuitement à ENEDIS (si puissance ≤ 3 KW)  

 

*Contrat de vente 20 ans avec EDF OA (Installateur RGE obligatoire, Turpe de 40€/an)  

Tarif achat de 0,10€/ kWh (jusqu’à 9 kWc ; au-delà : 0.06 €/ kWh) 
 

Prime à l’installation : ≤3 kWc  : 430 € / kWc              (1ier trimestre 2023) 

     ≤9 kWc  : 320 € / kWc 

≤36 kWc  : 180 € / kWc 
 

Dans tous les cas : puissance photovoltaïque ≤ puissance de l’abonnement du point de livraison  

Dans le cas d’un CRAE : installation obligatoirement en triphasé si puissance ≥ 6 kVA 



 

 

 

 





Exemples demande de raccordement 

sur le site ENEDIS 
 

https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/login/ 

 

 

 

 

 

2 exemples d’installation de 3 kVA * 
(* la plus petite des 2 valeurs entre la puissance-crête totale de l’ensemble des 

panneaux installés et la sommes des puissances nominales des onduleurs) 

  



1 °) Autoconsommation sans injection 
 

 

 

 

 

  



2 °) Autoconsommation avec surplus cédé gratuitement à 

ENEDIS 
 

 

 


